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CONDITIONS D’UTILISATION

• Priorité est donnée, pour l’utilisation des ascenseurs :
- aux personnes à mobilité réduite, et à son éventuel

accompagnant
- aux personnels d’entretien avec chariot / service courrier…

• Evitez, dans la mesure du possible, d’utiliser les ascenseurs

• Afin de préserver une distanciation sociale et de limiter la
propagation de la pandémie, l’utilisation des ascenseurs avec la
présence d’une seule personne par cabine est la règle sauf pour
l’accompagnement d’une personne à mobilité réduite ou tout
autre handicap le nécessitant

• Dans le cas de livraison encombrante/lourde/importante :
- si vous le pouvez, placez les colis dans l’ascenseur et envoyez-le

à l’étage prévu.
- Prévoyez un collègue pour réceptionner les colis à l’arrivée de

l’ascenseur

MESURES DE PRÉVENTION

• Le port du masque est obligatoire dans les ascenseurs

• Lavez-vous les mains (ou utilisez du gel hydro-alcoolique) avant
d’entrer dans l’ascenseur et d’appuyer sur l’étage où vous vous
rendez

• Restez au centre de l’ascenseur, ne vous appuyez pas sur les
parois, ne touchez  à rien

• Utilisez un stylo ou votre coude pour appuyer sur les boutons


